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Le projet consiste à agrandir la microbrasserie artisanale existante, située au 29 
avenue Laurier O, dans le local adjacent au 21 avenue Laurier O dont le Dieu du Ciel !
est maintenant propriétaire du bâtiment, soit le 19-21 avenue Laurier O, depuis 
décembre 2018.

Concrètement, le projet propose d’aménager une boutique, d’augmenter la production 
de bière, de réaménager les salles de bains, d’agrandir la cuisine, d’accroître la 
capacité d’accueil et de rénover les façades. 

Ainsi, l’ajout de l’usage « épicerie » au certificat d’occupation serait nécessaire pour la 
boutique avec une offre de remplissage de contenants de bière pour emporter et de 
l’usage « restaurant » pour l’offre de menu complet. 

Nous en profiterions également pour régulariser la cheminée de l’évaporateur, dont 
l’emplacement est dérogatoire, en demandant des modifications à celle-ci pour 
atténuer sa visibilité. Notons que cette cheminée dégage uniquement des vapeurs de 
la bouilloire et n’entraîne pas de bruit.
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Nous avons pris en considération que le commerce Dieu du Ciel ! est présent à cet 
endroit depuis 20 ans et jouit d’une réputation internationale enviable qui amène un 
achalandage touristique dans le quartier contribuant à sa vitalité culturelle et 
économique tout en satisfaisant la clientèle locale du Mile-End. 

Précisons que le local commercial visé est entouré d’usages compatibles, réduisant 
ainsi le risque de nuisance sonore. En effet, le voisinage est composé d’un garage 
automobile, d’un stationnement et d’un bureau de dentiste occupant le 2ème étage et 
3ème étage au 19 avenue Laurier O. 

Notons que le 2ème étage, au 23 avenue Laurier O, est maintenant occupé par les 
bureaux administratifs de l’entreprise brassicole. Enfin, le local exploité actuellement 
comme microbrasserie, au 29 avenue Laurier O, ne fait pas l’objet de plaintes de 
citoyens.
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Le projet déroge aux dispositions suivantes du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) :

Article 154.1 : Un commerce ne peut pas occuper plus qu’un terrain alors que l’on 
agrandi dans le bâtiment voisin;

Article 210.1.2 : Superficie maximale de 200 m² pour l’usage « débit de boissons 
alcooliques » dans la catégorie d’usage C.4 alors qu’une superficie de 282 m² serait 
exploitée dont 48 m² pour l’aire de brassage et 153 m² pour l’aire de consommation.

Article 423.2 : Un équipement mécanique peut être situé sur un toit plat s’il n’est 
pas visible d’une voie publique adjacente au terrain ou s’il respecte un retrait 
minimal par rapport à une façade équivalent à au moins 2 fois la hauteur de 
l’équipement, sans être inférieur à 2 m, et il doit être à plus de 1,5 m de toutes 
limites de propriétés, sauf une ruelle. Ainsi, la cheminée de l’évaporateur serait 
partiellement visible et située à la ligne de lot.
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Le point 1 correspondant à
un salon de dentiste, les 
niveaux sonores générés 
par l’unité de 
climatisation actuelle sur 
le toit sont conformes aux 
exigences de 
l’Ordonnance 2.
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Analyse

La Direction est favorable à la présente demande de projet particulier pour les 
motifs suivants :

• Le local est situé à un emplacement de choix soit à proximité d’une intersection 
liant deux artères commerciales d’importance, soit l’avenue Laurier O et le 
boulevard Saint-Laurent;

• Le projet d’agrandissement de la microbrasserie répond à la demande 
d’établissements de ce type dans l’arrondissement pour les résidents, les 
travailleurs et les visiteurs;

• Le commerce jouit d’une excellente réputation autant pour la qualité et l’originalité
de ses bières que pour l’ambiance de son établissement;

• Une bonne partie de l’espace serait occupée par les aires de production (brassage 
et cuisine), de sanitaires, d’entreposage et non de consommation; 

• Le local visé est entouré de locaux commerciaux, aux étages comme sur les 
côtés, réduisant ainsi le risque de nuisance sonore;

• Une seule porte d’entrée est disponible pour les consommateurs et celle-ci donne 
sur l’avenue commerciale Laurier O;

• La cheminée de l’évaporateur ne peut pas être déplacée facilement compte tenu 
de l’aménagement du local et de la localisation de la bouilloire.
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La Direction recommande que l’approbation soit assujettie des conditions suivantes :

• Que la superficie de l’usage « débit de boissons alcooliques » soit d’au plus 300 m²;

• Que la superficie maximale pour l’aire de consommation soit de 165 m²;

• Qu’une aire de brassage de bière fonctionnelle, d’une superficie minimale de 40 m²
et maximale de 70 m², soit située en tout temps à l’intérieur du local si l’usage « débit 
de boissons alcooliques » y est autorisé par un certificat d’occupation;

• Que les fenêtres au  2ème et 3ème étage du bâtiment situé au 19-21 avenue Laurier 
O soient remplacées par des fenêtres guillotines 50-50, sans auvent, tel qu’à l’origine;

• Que les trous de percements des auvents dans la maçonnerie soient comblés par du 
mortier de restauration de même couleur que la pierre;

• Que les façades du rez-de-chaussée du 19-29 avenue Laurier O fassent l’objet d’un 
nouveau traitement des ouvertures assujetti au Règlement sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale (2005-18);

• Que les ouvertures du rez-de-chaussée donnant sur la rue Clark soient constituées 
de verre fixe non-ouvrant;
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La Direction recommande que l’approbation soit assujettie des conditions 
suivantes (suite) :

• Qu’une largeur minimale de 5 m de la façade donnant sur l’avenue Laurier O soit 
composée d’une vitrine offrant une visibilité non obstruée vers l’intérieur;

• Qu’un entablement traditionnel soit installé au-dessus des vitrines des 2 bâtiments;

• Que les fascias des balcons soient en planches de bois biparties, les soffites en 
planches de bois bouvetées et que les mains-courantes soient en bois;

• Que la corniche au 19-21 avenue Laurier O soit réparée, nettoyée et peinte;

• Que la porte donnant accès au 2ème étage, soit au 23 avenue Laurier O, soit 
remplacée par une porte avec un vitrage de 48-54 pouces de haut avec imposte;

• Que l’entrée principale du local, au 21 avenue Laurier O, soit munie d’un sas 
d’entrée à l’intérieur entre deux portes et que la porte au 29 Laurier O soit une sortie 
de secours uniquement avec un panneau d’affichage indiquant celà;

• Qu’une entrée offrant un accès universel au commerce soit aménagée;

• Qu’au plus 2 ouvertures soient présentes dans le mur mitoyen totalisant une largeur 
maximale de 3 m;
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La Direction recommande que l’approbation soit assujettie des conditions 
suivantes (suite) :

• Que les drêches soient entreposées à l’intérieur, dans des barils hermétiques ou 
dans un espace réfrigéré, jusqu’au moment de la cueillette;

• Que la cheminée de l’évaporateur soit déplacée afin de conserver un retrait d’au 
moins 2,5 m par rapport à la façade avant, du côté de l’avenue Laurier O, et que sa 
hauteur soit inférieure à celle du bâtiment voisin à l’est;

• Que la cheminée d’évacuation des vapeurs des bouilloires et son socle soient peints
de la même couleur que la maçonnerie de briques du bâtiment voisin à l’est;

• Que la nouvelle sortie de hotte de cuisine au toit soit située à au moins 3,7 m de la 
façade donnant sur la rue Clark et à au moins 2,2 m de la limite arrière au nord;

• Que la puissance maximale admise pour la future hotte de cuisine soit conforme au 
point 6.2 du rapport 19-06-06-RB de la firme SoftdB, daté de août 2019, et ce, avant la 
délivrance du certificat d’occupation;

• Qu’une étude acoustique soit produite par un professionnel, après l’installation des 
équipements mécaniques, attestant de la conformité à la réglementation et à l’étude 
préalable;

• Que le système de son soit muni d’un équaliseur/limiteur sans présence de DJ.
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17 décembre 2019Avis favorable du comité consultatif d’urbanisme (CCU)

Adoption du 1er projet de résolution (CA) 3 février 2020

Assemblée publique de consultation 25 février 2020

Adoption du 2e projet de résolution (CA) 9 mars 2020

Période pour demande d’approbation référendaire mars 2020

Adoption de la résolution (CA) 6 avril 2020
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Disposition susceptible d’approbation référendaire:
( Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  (L.R.Q., chapitre A-19.1, article 113 5°)

• Usage

Pour être valide, une demande d’approbation référen daire doit :

Provenir de la zone composant le
secteur visé ou d’une zone
contigüe à celle-ci;

Indiquer la disposition qui en fait
l’objet et la zone ou le secteur
d’où elle provient;

Être signée par au moins 12
personnes ou la majorité si la
zone compte 21 personnes ou
moins;

Être reçue par l’Arrondissement
au plus tard le 8e jour suivant la
publication de l’avis annonçant la
possibilité d’approbation
référendaire.
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